
AutoLien  

Charte du bénéficiaire du service AutoLien 

 

 Je déclare être bénéficiaire d’une assurance responsabilité civile et accepte de 

la remettre au référent du service, 

 

 Je m’engage à approuver et respecter les règles de fonctionnement du service 

Autolien, 

 

 J’effectue ma première demande de transport auprès du référent AutoLien 

puis, ensuite, directement auprès des conducteurs bénévoles de l’association, 

 

 Je m’engage à indemniser le conducteur bénévole, dès le retour du 

transport, à hauteur de 3€ pour un trajet inférieur ou égal à 8km aller-retour 

et de 0,40€ par km pour un trajet supérieur à 8km et à prendre en charge les 

frais de stationnements et péages éventuels, 

 

 Je fais en sorte que le temps d’attente du conducteur soit inférieur à deux 

heures. Si ce n’est pas le cas, le conducteur pourra revenir à son domicile. Le 

même conducteur (selon disponibilité) ou un autre (selon disponibilité) 

assurera le trajet retour, les frais kilométriques seront doublés, 

 

 Je m’engage à respecter le conducteur et à ne pas dégrader son véhicule. 

 

 Je m’engage à ne pas divulguer la liste des conducteurs bénévoles. 

 

NOM : ……………………………………………….  Prénom : ………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………. 

Fait à …………………………………….   le ……………………………………….. 

  

 Signature 


